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Journée technique

TRAVERSÉES PIÉTONNES EN RÉGIME 30

Mardi        août, Bienne

ALAIN GONIN
VILLE DE LAUSANNE

SERVICE DES ROUTES ET DE LA MOBILITÉ

L’EXPÉRIENCE LAUSANNOISE
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SIGNALISATION PAR ZONES

Rappels du contexte et esprit de la zone

133

• Vitesse maximum de 30 km/h.
• En règle générale priorité de droite.
• Circulation particulièrement prudente et prévenante.

• Vitesse maximum de 30 km/h.
• En règle générale priorité de droite.
• Circulation particulièrement prudente et prévenante.

Zone 30 art.22a OSR, (2.59.1)

La signalisation par zones

RM/AG/août 2011 144

Principe de base de la zone :

Trop de signaux nuit à la signalisation
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La zone a pour but une simplification de la signalisation

Fin de zone

Entrée de zone
RM/AG/août 2011 166

Routes à orientation trafic Réseau modéré
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La simplification du balisage a pour buts:

• Gommer l’image routière de la rue

• Identifier naturellement la fonction de l’espace-rue

• Inciter à une conduite plus prévenante

RM/AG/août 2011 188

L’ abaissement de la vitesse en ville
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La diminution des distances d’arrêt

L’ abaissement de la vitesse en ville
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5% à une vitesse 
d'impact de 30 km/h
50% à une vitesse 
d'impact de 45 km/h
Presque 100% à une 
vitesse d'impact de 65 
km/h

La part des piétons tués 
est de :

Source : "Vitesse 30/50 – la 
petite différence dans l'optique 
du traumatologue"
Prof. Félix Walz EPFZ

La diminution de la gravité des blessures

L’ abaissement de la vitesse en ville
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L’amélioration du champ de vision

L’ abaissement de la vitesse en ville
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La maitrise du trafic et la politique de circulation
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Les aménagements d’accompagnements

Entrée de zone

Mobilier spécifique
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Zone 30 – Les aménagements

Exemple trottoir continu
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Zone 30 – Les aménagements

Exemple priorité de droite

Exemple seuil
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Zone 30 – Les aménagements
Contresens cyclable

Décrochements horizontaux
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Zone 30 – Les aménagements Marquage au sol

Structuration optiques

RM/AG/août 2011 11818

Informations aux riverains
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Mesures préventives

La signalisation par zones
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Lorsque tous ces objectifs sont atteints:

• Suppression du caractère routier de la rue;
• Amélioration de la sécurité routière;
• Suppression du trafic « parasite »;
• Mise en place des mesures constructives;
• Campagnes de sensibilisation…

…
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L’espace-rue devient convivial:

Liberté de passage entre les deux 
« rives » de la rue

Amélioration des liaisons piétonnes 
transversales

Pas d’obligation d’emprunter un passage 
pour piétons

Qualité de l’espace public améliorée

Autonomie pour les usagers vulnérables
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Ce que dit l’ordonnance:
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Souvent le passage pour piétons est justifié pour palier à 
un problème de sécurité réel ou ressenti
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Exemples illustrant l’esprit de l’exception au 
sens de l’ordonnance
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Exemples illustrant l’esprit de l’exception au 
sens de l’ordonnance
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Exemples illustrant l’esprit de l’exception au 
sens de l’ordonnance
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Exemples illustrant l’esprit de l’exception au 
sens de l’ordonnance
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Les alternatives – les aides à la traversée
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Les alternatives – les aides à la traversée
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Les alternatives – les aides à la traversée
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AVENUE DE GINDROZ

Sécurisation des
cheminements piétonniers
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SITUATION
Réseau modéré dans Z30 (2’560 vhc/j, V85 = 26 km/h))

Aménagements: 
- 43 places de stationnement

- trottoir 3.00 m et 1.40 m

Centres d’intérêts: 
- établissements scolaires 

- institutions spécialisées
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SITUATION ACTUELLE

Trottoir Est sous-dimensionné

Traversées hors PPP

33

1

3

4
2

1 2 3 4
07:30 07:35 4
07:35 07:40 1
07:40 07:45
07:45 07:50 7
07:50 07:55 3 1 2
07:55 08:00 3 2
08:00 08:05 10 1
08:05 08:10 30 1 2
08:10 08:15 7
08:15 08:20 14
08:20 08:25 8

87 0 5 4

Comptages in situ 

le 27 février 2009

96 traversées hors PPP 
en moins d’une heure

RM/AG/août 2011 134

DEMANDES

PPP en face de l’école de Beaulieu 
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Suppression des passages ?
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SOLUTION PRECONISEE

- Trottoir continu au nord

- Bastions intermédiaires

- Bastion au sud

BILAN STATIONNEMENT
- 5 places
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Réalisation de la solution proposée
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Réalisation de la solution proposée
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CHEMIN DU DEVIN

Sécurisation des
cheminements piétonniers

FR/juin 2009RM/AG/août 2011 40

Commerce

Maison de 
quartier

Res08 
Arrêts tl 
Ligne 6

Habitations

Habitations

Habitations

Commerce

- Connexion avec le Sentier du Renard

- Itinéraire piétons vers : - Maison de quartier 

- Commerces

- Connexion avec ligne tl n°6 (RES08)

- Future Zone 30
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Débouché Ch. du Renard
- tracé en courbe – mauvaise visibilité

- absence de trottoir côté Ouest

- offre en stationnement suffisante
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Solution proposée
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Réalisation de la solution proposée
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Réalisation de la solution proposée
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Effets négatifs du passage pour piétons dans la zone

Perte d’identité de la zone

Dévalorisation de l’espace à 
proximité du passage

Contrainte pour l’usager ou 
une incitation au non 
respect

Dévalorisation de la 
fonction du passage piétons
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Effets positifs du passage pour piétons dans la zone

Rassure les usagers 
vulnérables

Aide aux comportement des
jeunes enfants

Donne une réelle priorité 
aux piétons

RM/AG/août 2011
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ELÉMENTS DE RÉFLEXIONS

Comment gérer une situation de 
contradiction entre la norme VSS et 
l’Ordonnance
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ELÉMENTS DE RÉFLEXIONS
Comment gérer une situation de 
contradiction entre la norme VSS et 
l’Ordonnance
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MODERATION DU TRAFIC

L' EXEMPLE DE L'AVENUE DE COUR
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Av. de Cour
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ELÉMENTS DE RÉFLEXIONS

La signalisation par zone est-elle un but en 
soi

Si les conditions de circulation nécessitent 
un passage pour piétons, est-on dans l’esprit 
de la zone

Comment gérer une situation de 
contradiction entre la norme VSS et 
l’Ordonnance

A partir de quelle charge de trafic dans une 
zone modérée le passage piéton est-il une 
réelle aide

RM/AG/août 2011 152

Merci de votre attention

Service des routes
et de la mobilité
rue du Port-Franc 18 
case postale 5354
1002 Lausanne

tél. 021 315 54 15
fax 021 315 50 02

routes-mobilite@lausanne.ch
www.lausanne.ch/routesmobilite
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